
Avec les évolutions législatives récentes, l’ur-
banisme commercial intègre le droit commun 
de l’urbanisme renforçant la prise en compte 
du commerce dans l’aménagement du terri-
toire. Les documents d’aménagement com-
mercial (DAC) fi xant des orientations précises 
en termes d’équipement commercial et de 
localisation des commerces sont intégrés dans 
les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT). 
Dans ce domaine notre département est en 
ordre de marche, les DAC d’Agglopole Pro-
vence et du Pays d’Aubagne ont été approuvés, 
les autres sont en cours. Dans leur élaboration, 
la connaissance des pôles commerciaux du ter-
ritoire, de leur évolution et de leurs poids reste 
un élément clé de planifi cation.

A l’origine, les premiers pôles des Bouches-
du-Rhône se sont développés sur les bassins à 
forte densité de population afi n de répondre à 
une consommation de masse, en périphérie des 
agglomérations d’Aix-en-Provence et de Mar-
seille. Puis, obéissant à la logique des déplace-
ments démographiques, cette offre s’est étoffée, 
notamment à l’est du territoire par l’implanta-
tion de pôles de moindre envergure destinés à 
satisfaire les besoins d’un habitat périurbain en 
essor. Aujourd’hui deux tendances s’observent : 

~ D’une part, le rééquilibrage de l’offre centre 
ville-périphérie avec les projets commerciaux 
majeurs des prochaines années qui relèvent le 
défi  de la redynamisation urbaine. A l’image 
des  « Allées Provençales » à Aix-en-Provence, 
de futurs espaces commerciaux de qualité au 
cœur des villes (Les Terrasses du Port, Bleu 
Capelette, Place Morgan, Forum des Carmes…) 
devraient répondre aux nouveaux modes de 
consommation, aux mutations sociétales, et ap-
porter une complémentarité thématique avec 
l’offre commerciale présente.

~ D’autre part, le déséquilibre Est-Ouest de 
l’offre en grands équipements commerciaux 
continue de se résorber avec des taux de crois-
sance de surface de vente à l’ouest de l’ordre 
de 30%.

Cette tendance est confortée par de grands 
projets qui pourraient compléter avec plus de 
40 000 m² une offre en équipement de la per-
sonne et de la maison peu présente dans cette 
partie du territoire.

A l’horizon 2016, ce seront plus de 175 000 m² 
de grands projets** qui viendront augmenter la 
surface de vente du département.

Les 25 grands pôles commerciaux des Bouches-du-rhône tota-
lisent une surface de vente de 975 000 m2 (hors auto et chr). ils 
représentent à eux seuls près de 40% de la surface de vente du 
département ou encore l’équivalent de 100 terrains de football. 

chiffres cLes

25 grands pôles commerciaux* 
d’une surface de vente totale 
supérieure 10 000 m2 
représentant près d’1 million 
de m2 de surface de vente.

Soit près de 40 % 
de la surface de vente 
du département 
(2 638 000 m2).

Plus de 175 000 m2 de grands 
projets** de pôles commerciaux 
annoncés à 3 ans.

* Par pôle commercial on entend : un ensemble 
de commerces d’une surface de vente totale 
supérieure à 5 000 m2 hors auto et CHR (supé-
rieure à 10 000m2 pour les « grands pôles ») 
regroupés autour d’une ou plusieurs GSD d’une 
surface de vente supérieure à 1 000 m2.

** Projet de pôles commerciaux portant sur la 
création ou l’extension d’au moins 5 000 m2 de 
surface de ventes supplémentaires calculée à 
partir des surfaces de vente de dossiers autori-
sés en CDAC ou en projet.
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      La structuration du tissu des pôLes commerciaux du territoire

surface de vente des pôLes par secteur dans Les Bdr

structuration du tissu commerciaL des Bdr par taiLLe de pôLe

Le tissu commercial des Bouches-du-Rhône 
est maillé par la présence de 41 pôles com-
merciaux (1 084 000 m²) qui concentrent 41% 
de la surface de vente totale du département.
Ils se caractérisent par une concentration des 
activités :
~ d’équipement de la personne : 49% de la 
surface de vente du secteur ;
~ des grandes surfaces déspécialisées : 60% de 
la surface de vente totale des GSD* du territoire.

*GSD : Grande Surface Déspécialisée (ou généraliste) : 
grand magasin en libre service  proposant à sa clientèle 
des familles de produits diversifiées (hypermarché…) par 
opposition aux GSS : grandes surfaces spécialisées qui 
ciblent une ou quelques familles de produits (bricolage, 
sport et loisirs, ameublement-décoration…).

Parmi les 41 pôles recensés 6 pôles « majeurs »** 
de périphérie totalisent 624 000 m² :

~ Plan de Campagne
~ La Valentine
~ Bastide Blanche/Liourat (Vitrolles)
~ La Martelle-Les Paluds (Aubagne)
~ Grand Littoral (Marseille)
~ La Pioline (Aix-en-Provence)

Leur implantation remonte à près de 2 décen-
nies : 5 pour Plan de Campagne la doyenne du 
modèle, qui regroupe désormais plus de 400 
enseignes sur une surface de vente de 190 000 
m² (hors auto et CHR).

** Pôles majeurs : pôles dont la surface de vente est supé-
rieure à 40 000m².

~ Une stratégie d’implantation privilégiant l’accessibilité de la périphérie par rapport au centre ville qui s’inverse aujourd’hui : les 6 pôles 
« majeurs » notamment ont tous privilégié une implantation sur des emplacements fonciers, spacieux, offrant des accès routiers performants (A7, A50, 
A51...) à proximité des grandes agglomérations.  

~ Un (ou plusieurs) hypermarché, facteur d’attractivité et de développement : les pôles regroupent 4/5 des hypermarchés du département (source 
annuaire des CCI /AEF). Notre département est dans ce domaine le mieux équipé de Paca à la fois en nombre et en superficie  (source INSEE).

~ Une offre commerciale étoffée par la présence d’une galerie marchande ou d’un centre commercial : sur le territoire, 4 pôles sur 5 disposent 
au moins d’une galerie marchande ou d’un centre commercial pour diversifier leur offre et développer leur attractivité.

 pôles de 5 000 m2 à 10 000 m2 (16)     pôles de 10 000 m2 à 20 000 m2 (12)   pôles de 20 000 m2 à 40 000 m2 (7)
 pôles de plus de 40 000 m2 (6)

 41 pôles (sv > 5 000 m2)     autres équipements commerciaux

source et traitement ccimp - pre
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Les pôLes commerciaux de pLus de 10 000 m2

Les pôLes commerciaux de 5 000 À 10 000 m2

Les 25 pôles de plus de 10 000 m² 
représentent à eux seuls une sur-
face de vente supérieure à 100 ha 
(5 fois la surface de Plan de Cam-
pagne). Ils totalisent :

~ près de 40% de la surface de 
vente totale du département

~ plus de la moitié de la surface de 
vente des grandes surfaces déspé-
cialisées du 13.

Ils se sont particulièrement dévelop-
pés sur les zones à plus forte den-
sité de population (CPA et MPM) en 
engendrant souvent, pour les plus 
grands d’entre eux, des dysfonc-
tionnements notables en termes de 
trafic, d’accessibilité et de consom-
mation d’espace ….

A coté d’eux sur une surface 10 
fois plus petite, gravitent 16 pôles 
de taille intermédiaire (5 000 à 
10 000 m²) totalisant 110 000 m² 
de surface de vente. 

Ces pôles se sont développés sur 
l’ensemble du territoire pour satis-
faire les besoins d’un habitat diffus 
qui s’éloigne des cœurs de ville. 
Ils proposent une alternative de 
proximité à l’offre commerciale des 
grands pôles.

source et traitement : ccimp pre
fond : iGn

      une GéoGraphie des pôLes façonnée par Le déveLoppement  
de La périurBanisation

L’implantation des 41 pôles est concentrée à l’est et clairsemée à l’ouest du département. Dans la dernière décennie, ils ont connu en moyenne une évo-
lution de 20% de leurs surfaces de vente et leur développement a suivi le processus de périurbanisation de l’habitat favorisé par l’existence de foncier 
disponible à des coûts abordables à proximité des grands axes de déplacements (ville/périphérie).
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      une dynamique territoriaLe des pôLes qui suit Le processus 
de périurBanisation

      Les Grands projets commerciaux : vers un rééquiLiBraGe de 
L’offre au profit du centre-viLLe et de L’ouest du territoire

telechargez tous les dossiers du centre de ressources economiques 
de la chambre de commerce et d’industrie marseille Provence : www.ccimP.com

contactez les exPerts de la ccimP au 0 810 113 113 [n° azur - prix d’un appel local depuis un poste fixe]

Trois territoires en sont l’illustration, ainsi :
Marseille Provence Métropole, le bassin de 
population le plus dense se renforce à l’est 
avec l’émergence de l’Ancre Marine à la Ciotat et 
le renforcement du Pôle de la Valentine.
Le Pays d’Aix  avec un équipement commer-
cial de 1er rang continue sa progression s’ap-
puyant notamment sur les pôles du Jas de Bouf-
fan et de Venelles qui répondent aux besoins d’un 
habitat pavillonnaire en développement au nord 
de la CPA.
Ouest Etang de Berre affiche la plus forte 
progression du département (près de 40%). 
Calquée sur la croissance démographique du 
pourtour de l’Etang de Berre, elle se répartit sur 4 
zones principales (Les Etangs-St Mitre, Canto Per-
drix-Martigues, Les Cognets et Les Craux-Istres).

~ La stratégie des villes s’oriente vers le renforcement de leur équipement commercial par des réalisations ambitieuses et une offre de qualité « intra muros » :
Marseille, à elle seule avec 5 projets de création autorisés totalisant plus de 100 000m² de surface de vente consolide massivement son armature com-
merciale de centre-ville à l’horizon 2016/2017 (Terrasses du Port, Bleu Capelette, le Vélodrome, les Voûtes de la Major, Les Docks…). Istres et Salon sont 
engagés dans la même dynamique, avec le Forum des Carmes et  la Place Morgan comme le fut Aix en Provence en 2007 avec les Allées Provençales. 
~ A l’ouest du département la tendance est aussi rattrapage, des projets totalisant plus de 40 000m² en équipement de la personne et de la maison 
pourraient étoffer une offre jusqu’ici peu développée sur cette partie du territoire.
Enfin, pour répondre à de nouvelles tendances de consommation un projet de Village de Marques destiné principalement à attirer un tourisme com-
mercial a été récemment autorisé par la CNAC à Miramas. 
Ainsi, malgré un pouvoir d’achat des ménages qui se contracte, le rythme des grands projets commerciaux reste soutenu : à ce jour plus 200 000m² de 
surfaces commerciales supplémentaires non encore réalisés ont été autorisées par la CDAC (dont 175 000m² sur des superficies > à 5000m²) et d’autres 
encore sont annoncés (La Valentine, extension Grand Littoral…).  Néanmoins leur concrétisation engendre un risque réel de déséquilibre de l’offre qui 
doit être pris en compte par les collectivités afin de préserver le devenir des pôles existants et d’anticiper l’émergence de friches péri-urbaines.

surface de vente des pôLes par secteur dans Les Bdr
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Le top des projets de création/extension de pôLes commerciaux À 3 ans (> 5000 m2):

Commune nom du projet entreprises surfaCe
CommerCes m2  CdaC*

marseille 02 terrasses du port Gpmm - hammerson 44600 autorisé
marseille 10 centre commercial bleu capelette icade & sifer (cdc) 24500 autorisé
marseille 08 centre du prado/velodrome douGhtY hanson 20000 autorisé
marseille 01 les voutes de la maJor lc2i - ville de marseille 7500 en projet 
marseille 02 proGramme commercial aux docKs Jp morGan - constructa - sas Joliette batiments 6000 autorisé
marseille 10 place saint loup sas les commerces de saint loup 5600 autorisé
istres forum des carmes rmb investissements 7600 autorisé
salon-de-provence place morGan scisaloninvest 5700 autorisé
miramas villaGe de marques mac arthur Glen 20000 autorisé cnac**
istres ensemble commercial zac du tubé centre sci istropolis 12500 en projet
istres zac du tubé istromed sci istres invest iii 9600 autorisé
mariGnane ensemble commercial sas maridis / sci ensama / sarl rene pasco 6500 autorisé
aubaGne cultura la martelle/les paluds sas immochan 5500 autorisé

175600

 proJets urbains    proJets périurbains


